
                                                                                                          
 

Bon de Commande CHEQUES K’DO  
 
 
A adresser par courrier ou e-mail à : Les Vitrines de Gap 29 rue du Mazel 05000 GAP ou bien vitrinesdegap@gmail.com 

 
Adresse de Facturation (à remplir obligatoirement)  

CSE       Société                 Collectivité              Association/Amicale    Particulier               

NOM : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse ………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : …………………………………  Commune : …………………………………….  

Nom, Prénom du destinataire : ………………………………………………………………………………  

Fonction : …………………………………………………………………....................................................... 

Tél : ……………………………….       E-mail : ………………………………………………………………  

Tél. portable : ……………………………………………………………………  

CHEQUES K’D0 VITRINES DE GAP 

Faites nous confiance pour le choix des coupures ! 

Evènement  
(Voir au verso) 

Montant(s) par 
bénéficiaire(s) 

Nombre de bénéficiaires Montant Total  

Exemple :     Noël 200 10 2000 € 

    

    

    

    

 
MONTANT TOTAL A PAYER TTC                      

 

 

En raison de dysfonctionnements lors d’envois postaux, nous ne faisons plus parvenir les chèques K’do par la Poste.  

Veuillez nous en excuser.  

            

MESSAGE DE PERSONNALISATION : 

Offert par (facultatif) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

A l’occasion de (obligatoire si mention de l’évènement URSSAF-voir au verso) :    

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

BON POUR COMMANDE (signature et cachet obligatoires) 

Fait à………………………………………………………………………… 

Le……………/……………/2026 

Nom du signataire : ……………………………………………………… 

 

Les Vitrines de Gap 29 rue du mazel 05 000 Gap  04 92 53 31 42  vitrinesdegap@gmail.com 

 

Règlement à joindre au 

bon de commande ou à 

prévoir à la livraison ou 

au retrait des chèques 

K’do. 



 
 

 

RESTRICTIONS D’UTILISATION  
EN FONCTION DES EVENEMENTS URSSAF       

 

   Plafond 2026 : 200 € !         
 

 

Autorisation d’accorder 200 € par an et par salarié, en exonération de charge  
sur les évènements suivants (cumulable) :  

Conformément à la circulaire ACOSS du 03/12/96. 
 

ATTENTION : Les mentions suivantes seront imprimées sur les chèques s’ils sont 
attribués dans le cadre d’un des évènements de la liste, avec les restrictions de 
rayons correspondantes. 
 
L’attribution des chèques doit être concomitante à la période de l’évènement  
(+/- 2 mois)  
    

 

Evènements 
Rayons autorisés si mentions de 
l’évènement 

Fête des Mères Equipement Maison, Mode, Beauté, Loisirs 

Fête des Pères Equipement Maison, Bricolage, Mode, Loisirs 

Fête Ste Catherine (Femmes de + de 25 ans 
NON mariées -25 Novembre) 

Equipement Maison, Mode, Beauté, Loisirs 

Fête St Nicolas (Hommes de + de 30 ans 
NON mariés - 6 Décembre) 

Equipement Maison, Bricolage, Mode, Beauté, Loisirs 

Naissance Puériculture, Layette, Jouets, Mobilier enfants 

Mariage, PACS Equipement Maison, Bricolage, Mode, Beauté, Loisirs 

Départ à la Retraite Equipement Maison, Bricolage, Mode, Beauté, Loisirs 

Rentrée Scolaire : par enfant jusqu’à 26 ans 
(révolus dans l’année) 

Fournitures scolaires, Vêtements, Sport, Micro 

Noël Cadeaux tous rayons sauf alimentation 

Noël des enfants : par enfant jusqu’à 16 ans 
(révolus dans l’année) 

Jouets, Jeux, Vêtements, Sport, Audio visuel 

 

 

N’hésitez-pas à nous contacter 
 
        04 92 53 31 42   06 03 03 08 90   vitrinesdegap@gmail.com 
 

Tous les renseignements sur 
 

vitrinesdegap.com 


